
 

 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  

DU BUDGET ANNEXE  

PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES  

2026 

 

 

 

 

 

 

 
L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
 
Cette note répond à cette obligation pour la commune. Elle sera, comme le budget annexe 
PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES 2026, disponible sur le site internet de la commune. 
 
Le budget annexe retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées pour l’année 
2026. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et 
équilibre. 
 
Le projet de budget 2026 a été bâti sur les bases de la commission des finances réunie les 20 
janvier 2026 et  19 février 2026. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse du budget annexe 
 _______________________________________________________  

 
➢ Section de Fonctionnement : 

 
La section de fonctionnement s’équilibre à 24 097,00 €. 

COMMUNE DE SEIGY 



 
 

• Recettes : 
 
Le montant des recettes de la section de fonctionnement s’élève à 24 097,00 € et se répartit 
ainsi qu’il suit :  
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE – ANNEE 2025 et 2026 
 

Chapitre 
BP + DM 

2025 
BP 2026 Variation 

70 – Produits des services  11 979,56 € 12 013,50 € + 33,94 € 

002 – Résultat d’exploitation 
reporté 

8 104,44 € 12 083,50 € 
+ 3 979,06 € 

TOTAL 
20 084,00 € 24 097,00 € 

+ 4 013,00 € 
 

Chapitre 70 Produits des services : correspondent aux recettes générées par les panneaux 
photovoltaïques. 
 
 

• Dépenses :  
 
Elles se décomposent comme suit :  
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE – ANNEE 2024 et 2025 
 

Chapitre 
BP + DM 

2025 
BP 2026 Variation 

011 – Charges à caractère général 10 684,00 € 13 097,00 € + 2 413,00 € 

065 – autres charges de gestion 
courante 

8 000,00 € 11 00,00 € + 3 000,00 € 

TOTAL 20 084,00 € 24 097,00 € + 4 013,00 € 
 

Chapitre 011 Dépenses à caractère général : il s’agit de la maintenance des panneaux. 
 
Chapitre 065 : autres charges de gestion courante : il s’agit du transfert au budget principal. 
 
 
Section d’Investissement : 
 

Il n’y a pas d’investissement à prévoir. 
 


